
Lycée Professionnel Privé (sous contrat) Jasmin Coiffure - 4 rue des Teinturiers - 31300 TOULOUSE 
Tél : 05 62 21 08 61   - Email : accueil@lyceejasmin.fr 

 

 
La convention pour le stage de découverte de la coiffure est établie entre le Lycée Professionnel Privé 
JASMIN - 4 rue des Teinturiers - 31300 TOULOUSE représenté par Madame MONTARIOL Edith 
Directrice d’une part 
 
Et………………………………………................................................................…………………………………… 
 
Représenté par (responsable légal) …………………………………………………………………………………… 
 
D’autre part 
 
Adresse ...............................................................................................................................................................  
 
Téléphone ...........................................................................................................................................................  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 
La présente convention a pour objet la mise en œuvre d’une visite d’information de la formation coiffure avec 
découverte du milieu professionnel à travers plusieurs ateliers pratiques. 
 

Dates du mini-stage : …………………………………………………….…………………… …………… 
 

         Matin � *                    ET / OU               Après-mid i � *                             
*cochez votre(s) choix 

Formations concernées :      � *   CAP COIFFURE 
� *   MC COIFFURE COUPE COULEUR 

 

Article 2 
Durant le stage, les futurs apprenants sont soumis aux règles en vigueur dans l’établissement d’accueil, 
notamment en matière de sécurité, d’horaires, de discipline et de courtoisie conformément au règlement 
intérieur. 
Les frais de transport pour se rendre sur les lieux du stage sont à la charge de la famille qui assure la 
responsabilité des trajets effectués par la personne pour se rendre au lycée d’accueil. 
 

Article 2 bis  
Une tenue professionnelle noir et blanc est exigée au salon d’application. 
 

Article 3 
Au cours de cette demi-journée ou journée découverte, l’apprenant ne peut accéder aux machines 
dangereuses dont l’usage est proscrit aux mineurs par les articles R234-11 à R234-21 du code du travail. 
 
Article 4 
Le parent responsable contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de la personne inscrite à la 
demi-journée ou journée découverte pour les dommages qu’il pourrait causer à l’occasion de sa présence 
dans le lycée d’accueil. 
 
Fait à ................................................... …………..……., Le  ……….. /…………/ 2019   
 

Signatures  précédées de la mention « lu et approuvé  » 
 
du Responsable Légal : du ou de la Stagiaire : 
  
 
 
 

       Edith MONTARIOL 
 Directrice du LPP JASMIN 

       

CONVENTION relative à l’organisation  
d’un STAGE DECOUVERTE  
 (retour par mail : accueil@lyceejasmin.fr) 

 


